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Vous devrez impérativement renvoyer la confirmation d’inscription et les pièces 
constitutives de votre dossier AVANT LE 18 NOVEMBRE 2025 

au Rectorat de Dijon - 2G Rue du Général Delaborde - BP81921 - 21019 DIJON 
Votre inscription ne sera validée qu’après retour de ces documents. 

Dans le cas contraire, le rectorat procédera à l’annulation de votre pré-inscription. 
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